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Cher·es camarades,

Voici enfin le troisième numéro de   
nouvelle mouture. Numéro après numéro, nous adoptons 
notre vitesse de croisière (trois numéros par an), en 
découvrant les grandeurs et les servitudes du difficile 
métier de journaliste...

Le dossier de ce troisième opus est consacré à notre salaire, 
la rétribution que nous recevons pour le travail effectué 
dans notre emploi. La question des salaires est revenue 
ces dernières années au premier plan des préoccupations 
des français·es, en raison du retour de l’inflation bien sûr, 
mais surtout parce que les travailleuses et les travailleurs 
ont finalement mesuré, dans leur portefeuille et dans leur 
vie, la part grandissante que prélève le capital et la rente 
sur leur travail depuis quarante ans. Ce dossier détaille les 
éléments qui structurent notre salaire, comme les grilles 
de la Fonction Publique, la part socialisée,  les enjeux 
propres au salaire des doctorant·es, et enfin, bien entendu, 
la question des pensions et des retraites, qui nous renvoie 
au conflit social de grande ampleur cet hiver 2023.

Ce combat pour nos retraites ne peux pas être perdu, et il 
ne le sera pas ! Si l’autoritarisme du gouvernement Macron 
– Borne peut lui faire espérer gagner une bataille, sa 
violence et son entêtement à piétiner le monde du travail 
et l’opinion publique le conduira à sa perte. L’heure de la 
reconquête sociale a sonné, pour une juste rétribution du 
travail, pour le droit au repos et à la retraite, pour un travail 
et un environnement qui assurent notre santé et notre 
sécurité, vers la fin de la prédation capitaliste...

Jusqu’à la victoire, jusqu’au bout !

Fraternellement,

Jean-Marc Nicolas,
Secrétaire général de la CGT FERC Sup
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En gros plan

Gros plan sur un syndicat :
Syndicat CGT FERC Sup de
Nantes Université

Le syndicat

Trésorières
Lionel Boiroux
Virginie Pujol

Secrétaire
François Poupet

Taille syndicat

Adresse
Syndicat CGT FERC Sup de Nantes Université
Maison des Syndicats
1 place de la Gare de l’État
Case Postale n° 1
44276 NANTES Cedex 2

bureau-fercsup-nantes@sympa02.cgt.fr

http://cgt.fercsup.net/syndicats/pays-de-loire/
universite-de-nantes/

Une nouvelle organisation

Depuis son congrès de juin 2022, le 
syndicat s’est doté d’une commission 
exécutive (CE) de 10 camarades dont un 
bureau de 5 avec l’objectif permanent 
de faire vivre la démocratie syndicale. 
Chaque année, sont organisées au 
moins trois AG des syndiqué·es et trois 
réunions de la CE. Le bureau se réunit 2 à 
3 fois par mois. Parce que les camarades 
expriment le besoin de se voir et 
d’éviter le distanciel qui appauvrit les 
relations humaines et l’action syndicale, 

Un petit syndicat qui devient grand. Reparti de rien en 2018, le syndicat ne compte 
pas ses efforts pour privilégier le travail de terrain et les résultats sont là en termes 
de syndicalisation et de représentativité. Un syndicat qui s’est donné des outils pour 
construire la CGT, nécessaires à la défense des droits et des revendications.

Rencontre avec 

François Poupet
Secrétaire du Syndicat CGT FERC Sup de Nantes Université

le syndicat a fait le choix des réunions 
sur Nantes en priorité, malgré les coûts 
supplémentaires qui vont avec des 
déplacements assez longs, sachant que 
deux des membres du bureau habitent 
en Vendée, donc loin de Nantes.

Nous couplons nos réunions de bureau 
le matin avec des activités l’après-
midi : tractages, tournées de services et 
accompagnements individuels.

La campagne électorale a été intense 
en tournées de service, de tractages. 

Nous avons reçu très majoritairement 
un bon accueil de la part des personnels, 
qui ont pu, à cette occasion, nous faire 
part des problèmes qu’ils rencontrent au 
quotidien (précarité, notamment).

Une communication régulière

Pour communiquer largement sur notre 
action syndicale, nous utilisons notre 
message hebdomadaire aux personnels 
de l’université : nous relayons les 
comptes rendus de nos mandats dans les 
instances représentatives du personnel, 
l’information de nos réunions ouvertes, 
nos actions et les mobilisations à 
venir. Nous renvoyons souvent sur des 
articles de l’Union nationale et de notre 
fédération la FERC.

C’est une communication connue et 
appréciée avec des retours positifs.

Nous sommes historiquement implantés 
sur deux sites nantais et sur la Roche-sur-
Yon, mais nous essayons de gagner en 



5L’écho du Sup - Le journal de la CGT FERC Sup   n n°3 - Mars 2023

En gros plan

visibilité sur tous les sites où nous nous 
déplaçons, même si c’est de manière 
inégale compte-tenu de nos moyens. 
On rentre dans la place petit à petit, à 
force de tournées de service, d’heures 
d’information syndicale. C’est le cas par 
exemple sur le site de la Lombarderie, en 
sciences, ou en Médecine.

Pour les élections professionnelles et 
les scrutins du CSA et de la CCP-ANT, 
après des échanges internes à la CGT, 
nos syndiqué·es ont démocratiquement 
décidé l’alliance proposée par SUD, avec 
qui nous collaborions déjà régulièrement 
en instance.

Notre liste CGT-SUD a progressé en 
voix et est devenue la deuxième liste 
au CSA.  Nous avons donc gagné en 
représentativité, notamment en CCP 
ANT, où nous avons désormais 4 sièges.

Parallèlement, notre syndicat a décidé 
de ne pas aller dans les conseils de 
l’université. C’est un choix démocratique 
des syndiqué·es de se focaliser sur 
notre activité syndicale et de mettre 
toute notre énergie sur le terrain. 
Ainsi, nous ne participons pas non plus 
aux nombreux groupes de travail mis 
en place par la direction et nous nous 
contentons des réunions plénières des 
instances représentatives.

Nous veillons au travail CGT sur notre 
périmètre avec les syndicats CGT 
des autres établissements de Nantes 
Université et aussi avec les camarades 
d’Educ’Action notamment pour les 

dossiers en CAP. Nous gardons en 
ligne de mire l’implication concrète 
de notre syndicat dans l’activité CGT 
interprofessionnelle.

La syndicalisation, une priorité

Notre priorité demeure la syndicalisation 
qui est un objectif permanent, comme 
l’accueil et la formation des camarades 
syndiqué·es. Dans notre renforcement, 
deux phénomènes récents : la 
syndicalisation des doctorant·es qui 
cherchent à défendre leurs conditions 
particulières d’emploi  et qui, avec l’aide 
du collectif de l’union nationale, forme 
petit à petit un cercle de militant·es 
jeunes et déterminés ; la syndicalisation 
des contractuel·les CDI et CDD, de toute 
catégorie notamment A et A+.

Nous avons quelques dossiers chauds, 
notamment en termes de santé au 
travail avec des locaux vétustes dans les 
IUT principalement, ce qui engendre des 
conditions de travail très difficiles pour 
les collègues de toutes les catégories.

Au sein de notre CE, nous avons créé 
des groupes pour répartir le travail 
syndical et pour que chacun·e puisse 
s’emparer concrètement de l’activité 
syndicale. Nous avons commencé sur 
la communication, avec une plaquette 
d’accueil et un message type d’accueil 
pour chaque nouvelle adhésion.

La formation comme outil

Nous organisons une journée ouverte 

« Formation d’accueil et connaissance 
de ses droits » avec nos valeurs, 
nos principes, notre organisation à 
l’université, sur le territoire et au plan 
national. Ces formations sont organisées 
à la maison des syndicats de Nantes, 
ce qui montre aussi aux camarades ce 
qu’est la CGT et que nous ne sommes 
pas seuls dans notre coin à l’université. 
En 2022, nous y avons accueilli 20 
collègues pour la première session de 
l’année. Nous avons d’autres demandes 
et envisageons de renouveler l’opération 
ce semestre.

Nous avons aussi organisé une journée 
de préparation à l’accompagnement 
syndical pour dispenser une sorte de 
trousse de militant·e CGT qui permette 
de faire le travail d’accueil des agents 
venant demander de l’aide, de savoir 
comment les accompagner face à la 
hiérarchie.

Bref, l’activité de notre syndicat est 
dense. Nous sommes un petit syndicat…
qui monte, qui monte !

L’établissement
Communauté
43 000 étudiant·es
7650 personnels

Implantation
Nantes Université est un établissement public 
d’enseignement supérieur et de recherche réparti 
sur 9 campus (Nantes, La Roche-sur-Yon, Saint-
Nazaire, Le Mans et Angers. L’établissement 
propose un modèle d’université unissant une 
université, un hôpital universitaire (le CHU de 
Nantes), un institut de recherche technologique 
(l’IRT Jules Verne), un organisme national de 
recherche (l’Inserm) et des grandes écoles 
(Centrale Nantes, École des Beaux-arts Nantes 
Saint-Nazaire, École d’Architecture de Nantes).

Nantes

Nantes
Saint-Nazaire

La Roche-Sur-Yon

Photo : © Union CGT FERC Sup
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Nota bene : nous ne parlerons ici que des 
seuls scrutins aux CSA (d’établissement 
et ministériel), mais il faut souligner les 
bons résultats de la CGT aux CCP ANT et 
CPE, et des résultats sans surprises aux 
CAP.

Les élections professionnelles dans la 
Fonction Publique du 1er au 8 décembre 
2022 ont occupé une bonne partie de 

Un rapide bilan des élections 
professionnelles dans l’ESR et la 
Fonction Publique

Les élections professionnelles dans la Fonction Publique du 1er au 8 décembre 
2022, pour la première fois par scrutin électronique généralisé, ont été marquées 
par un effondrement de la participation (-40%) dans l’enseignement supérieur et 
la recherche (ESR). Si la CGT FERC Sup, comme la CGT dans l’ensemble de la 
Fonction Publique, maintiennent leur score et leurs sièges, elles baissent en 
nombre de voix. Il est urgent de revenir à des scrutins à l’urne !

notre énergie militante cet automne. 
Nous revenons ici sur les résultats et 
les quelques enseignements qu’il nous 
semble utile de tirer de ce scrutin.

Côté résultats, la CGT conserve sa 
première place dans l’ensemble de la 
Fonction Publique, avec 20,9 % des 
suffrages exprimés sur l’ensemble des 
trois versants, suivi par FO (18,7%), la 

CFDT (18,5%), puis, plus loin, l’UNSA 
(11,6%) la FSU (9,1%), Sud (5,6%) puis 
de nombreuses petites organisations à 
moins de 5%. Ce sont les bons résultats 
de la CGT dans l’hospitalière (1ère 
organisation avec 30,0%, -1,4 %) et 
dans la territoriale (1ère organisation 
avec 28,0%, 0,8 %) qui permettent de 
conserver cette première place globale. 
A l’échelle de la seule Fonction Publique 

Photo : © Union CGT FERC Sup
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d’État, la CGT reste 5ème organisation 
avec 10,9 % (-1,2%) derrière FO, la FSU, 
l’UNSA et la CFDT. Les résultats sont 
très disparates selon les ministères, 
de l’excellent score de nos camarades 
de la Culture avec 41,5 % (+7,6%) aux 
2 % (-0,7%) au ministère de l’intérieur. 
La CGT conserve ses trois mandats sur 
seize au sein du Conseil Supérieur de la 
Fonction Publique d’État (CSFPE). 

Dans l’ESR, la FERC CGT reste la deuxième 
organisation, avec 18,1 % (-0,5%) 
et trois sièges sur quinze, derrière 
l’UNSA-SNPTES, avec 24,1 % (-6,2%). 
Cette sévère baisse de l’UNSA après sa 
réunification chaotique avec le SNPTES 
était attendue, mais elle aura profité à la 
FSU (4ème, avec 17,7 %, +4,6%), et dans 
une moindre mesure, à la CFDT (17,2, 
+0,5%), plutôt qu’à la CGT. Il nous sera 
difficile d’aller plus loin dans l’analyse, 
en dépit des nombreuses questions en 
suspend, car, pour la première fois, nous 
n’avons pas la répartition des voix entre 
les quatre organisations de la FERC CGT 
(FERC Sup, SNTRS, CGT-CROUS et CGT-
INRAE), une des graves conséquences, 
parmi beaucoup d’autres, d’un scrutin 
électronique catastrophique. Nous 
supposons néanmoins que la CGT FERC 
Sup, à rebours de l’ensemble de la FERC 
dans l’ESR, a globalement progressé 
depuis 2018, au vu des bons résultats de 
la CGT FERC Sup dans les établissements 
dont nous avons les résultats, avec au 
total plus de 3000 voix en plus (+42%). Le 
poids du secteur du supérieur (champs 
syndical FERC Sup) augmente encore et 
atteint 70 % des votes. 

Mais au-delà des chiffres, nous ne 
pouvons pas nous satisfaire pleinement 
de ces résultats, d’abord parce que la 
CGT continue son lent déclin amorcé en 
2014, qui ne doit pas être inexorable, 
ensuite parce que la participation est en 
forte baisse, avec 2 2256 081 votant·es 
(43,7 %, -6,1%) seulement, soit près de 
310 000 de moins depuis 2018, et près 
de 500 000 depuis 2014 sur l’ensemble 
de la Fonction Publique. 

A ce titre, la situation de l’ESR est 
catastrophique : 52 025 votant·es 
(19,2 %) seulement, ce sont 31 613 
électeurs de moins qu’en 2018 (83 638), 

soit près de 40 %. Le ministère de l’ESR 
est bon dernier, loin derrière le ministère 
de l’Éducation Nationale, avant-dernier 
avec 39,8 % de participation. Si le secteur 
du supérieur perd 1/3 de participation, 
les secteurs des EPST et des CROUS 
perdent plus de 60 % ! A contrario, les 
ITRF de l’éducation nationale (rectorats, 
EPLE) ont voté presque deux fois plus ! 
L’augmentation de la FSU trouve peut-
être sa source dans cette participation 
en hausse dans le secondaire. 

Par ailleurs, la sociologie de l’abstention 
est également significative : ainsi, le plus 
gros « corps » des agents de l’ESR est 
constitué, de très loin, par les 53 000 
agents contractuels inscrits, qui ne sont 
que 8 % à voter ! Viennent ensuite les 
chercheurs (10%) et les enseignants-
chercheurs (21%). Ensuite, coté ITRF, la 
participation est inversement corrélée 
à la catégorie : 24 % pour les adjoints-
technique, 30 % pour les techniciens, 
25 % pour les assistants-ingénieurs, 32 % 
pour les ingénieurs d’étude et 29 % pour 
les ingénieurs de recherche. 
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Il faut enfin noter que cet effondrement 
de la participation au CSA MESR n’existe 
pas dans les scrutins locaux organisés 
par établissement. C’est donc bien 
l’organisation à l’échelle ministérielle 
qui est à l’origine de la catastrophe 
industrielle (usine à gaz mise en place 
par voxaly,  absence de connexions entre 
les plateformes…). 

Dès le soir du dépouillement, nous 
soulevions de nombreuses questions 
dans le procès-verbal du scrutin du CSA 
MESR. A ce jour, aucune d’entre elles 
n’a reçu de réponse. Le ministère parle 
de Retour d’Expérience (RetEx), une 
réunion organisée le 28 février 2023 
confirme malheureusement que les 
mensonges et les manœuvres dilatoires 
vont continuer. 

Pour la CGT FERC Sup, la seule réponse à 
ce scrutin de la honte serait un retour au 
plus vite aux scrutins à l’urne, par respect 
des travailleuses et des travailleurs, et 
par respect de la vérité.
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Collectif de rédaction :
 Marie-Claude Charrier
 Sylvette Chevalier  
 Vincent Martin
 Gilles Oberrieder 
 Baptiste Pagnier
 Collectif Doctorant·es
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La rémunération : un enjeu capital

Deux événements récents, la Conférence salariale 2022 et 
le débat du PLF 2023, auront rappelé si nécessaire combien 
la stratégie du Capital garde bien depuis plus de 20 ans les 
mêmes axes et poursuit le même but : réduire les « coûts » 
salariaux et mettre à bas toutes les garanties obtenues par les 
travailleuses et travailleurs. L’affrontement Capital/Travail s’est 
exacerbé pour une appropriation des richesses créées toujours 
plus grande par les couches sociales les plus fortunées. Il se 
mesure aujourd’hui par la paupérisation galopante du monde 
du travail et notamment des agent·es publiques.

Selon un article publié dans Le 
Monde (02/09/2022), « au début des 
années 1980, un enseignant débutant 
gagnait l’équivalent de 2,3 fois le Smic, 
aujourd’hui, il touche environ 1,2 fois le 
salaire minimum». Ce constat s’applique 
à l’ensemble des agent·es publiques, et 
particulièrement dans notre ministère. 
La cause principale est le gel du point 
d’indice : pour rattraper la perte du 
pouvoir d’achat depuis 2000, il faudrait 
augmenter le point d’indice de 24,43%. 
Pour les retraités, la situation est 
similaire. (Voir les articles suivants).

En réalité, le tableau s’avère encore 
plus alarmant. En effet, les politiques 
salariales de l’État passent par des voies 
destructrices de l’emploi public, des 
conditions d’exercice des missions qui 
sont les nôtres, de la nature même du 
travail et, in fine, de la qualité du service 
public d’enseignement supérieur et de 
recherche.

La rémunération des fonctionnaires 
est déstructurée du fait des blocages 
indiciaires et fait aujourd’hui la part belle 
à une part indemnitaire toujours plus 
importante et toujours plus individuelle.

Il ne s’agit plus de rémunérer les 
qualifications mises en œuvre mais 
des «compétences» particulières, hors 

champs des grilles statutaires et non 
pérennes par définition. L’opacité de 
leur attribution permet des politiques 
clientélistes et échappe à tout contrôle 
social.

L’extinction des effectifs statutaires au 
profit de recrutements toujours plus 
nombreux de non titulaires ne fait 
que renforcer cet effondrement des 
rémunérations dans les catégories les 
plus modestes et un rapport dégradé au 
travail et à ses finalités.

Le nombre des fonctionnaires baisse 
de 0,3% chaque année, de 2009 à 
2019 (Conseil commun de la Fonction 
publique 10/2021). Dans l’État, ce sont 
des ministères entiers qui perdent leur 
personnel et des missions. Malgré ce 
chiffre, somme toute assez modeste, 
notre employeur public ne démord pas 
de sa volonté, il refuse de budgéter un 
plan de titularisation.

Enfin, maintenir cette politique suicidaire 
pour l’économie, pour la cohésion et 
l’indépendance de notre pays ne fait 

qu’aggraver toutes les inégalités et la 
situation des femmes dans l’emploi et 
l’ensemble de la société.

Aujourd’hui, le contexte d’inflation et de 
grande détresse sociale nécessite que 
nous soyons plus forts et plus déterminés 
que jamais, pour construire le rapport de 
force avec le monde du travail et gagner 
la revalorisation immédiate du point 
d’indice et son indexation sur le coût de 
la vie.

Dans ce dossier, on trouvera des articles 
qui traitent de :

• Grilles, primes : vers l’individualisation 
et la paupérisation

• Pistes du gouvernement sur la 
« construction de la rémunération » 
des agent·es publics

• Un salaire pour tous et toutes les 
doctorant·es !

• Pour défendre le salaire socialisé… il 
faut l’étendre !

• À propos des retraites des 
fonctionnaires d’État
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Le dossier

Grilles, primes : vers 
l’individualisation et la 
paupérisation

Le démantèlement du statut général de fonctionnaire est un objectif constant, pour 
Macron et ses prédécesseurs. Les attaques contre la Fonction Publique prennent de 
multiples formes : précarité, fin des CAP, « restructurations » des corps et des missions, 
mise en place du Code général de la Fonction Publique… et l’écrasement des grilles et 
l’individualisation de la rémunération.
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Catégorie C
C1 (premier grade): (ADJAENES / ADT / 

Magasinier·e)
Evolution en fonction du SMIC

Ech. INM Brut (€,) Ancienneté x SMIC 
(01/21)

x SMIC 
(01/22)

x SMIC 
(05/22)

x SMIC 
(07/22)

x SMIC 
(08/22

11ème 382 1 853 19 ans 1,15 1,12 1,09 1,13 1,10

8ème 354 1 717 9 ans 1,07 1,03 1,008 1,04 1,02

7ème 351 1 702 6 ans 1,06 1,03 0,9995 1,03 1,014

1er 340 1 649 - 1,02 0,994 0,968 1,002 0,982

Catégorie B
B1 (premier grade): (TECH / SAENES / BIBAS)

Evolution en fonction du SMIC

Ech. INM Brut (€,) Ancienneté x SMIC 
(01/21)

x SMIC 
(01/22)

x SMIC 
(05/22)

x SMIC 
(07/22)

x SMIC 
(08/22

13ème 503 2 440 26 ans 1,52 1,47 1,43 1,48 1,45

8ème 415 2 013 10 ans 1,25 1,21 1,18 1,22 1,20

1er 356 1 727 - 1,07 1,04 1,014 1,049 1,028

Ingénieur·e d’étude
Classe normale Evolution en fonction du SMIC

Ech. INM Brut (€,) Ancienneté x SMIC 
(01/21)

x SMIC 
(01/22)

x SMIC 
(05/22)

x SMIC 
(07/22)

x SMIC 
(08/22

14ème 673 3 264 23 ans 2,03 1,97 1,92 1,98 1,94

8ème 533 2 585 10 ans 1,61 1,56 1,52 1,57 1,54

1er 390 1 892 - 1,18 1,14 1,11 1,15 1,13

Concernant le salaire des agent·es 
publiques, un double mouvement est 
à l’oeuvre : le gel du point d’indice et 
l’augmentation de la part variable de la 
rémunération. Le modèle à suivre pour 
l’employeur public est l’arbitraire imposé 
aux contractuel·les.

Le gel du point d’indice et 
l’écrasement des grilles

Le décrochage de la valeur du point 
d’indice sur les prix remonte à l’année 
2000 (voir l’évolution comparative du 
point d’indice et de l’indice des prix à la 

consommation : page suivante). Après 
un gel presque complet pendant 13 ans 
(depuis 2010), l’augmentation de 3,5 % 
concédée en juillet 2022 par Borne est 
très inférieure à l’inflation qui galope 
depuis 2021 : c’est en réalité une perte 
supplémentaire de 6,5 % de pouvoir 
d’achat. Pour comparaison, le SMIC a 
augmenté de 11 % sur 2 ans (entre le 31 
décembre 2020 et le 1er janvier 2023), 
en ne suivant que les augmentations 
légales, sans aucun « coup de pouce » 
du gouvernement. En un mot, pour 
rattraper la perte du pouvoir d’achat 
depuis 2000, il faudrait augmenter le 
point d’indice de 24,43% (et de 14,40% 
si on compare à 2010). Concrètement, 
un fonctionnaire au dernier échelon 
de la grille C2 (2ème grade d’adjoint 
administratif) devrait toucher 2535€ 
bruts / mois si le point d’indice avait suivi 
l’inflation depuis 2000, or il ne touche 
que 2037€ : il ou elle perd chaque mois 
498€ ! Un ingénieur·e de recherche hors 
classe en fin de carrière perd 1264€ par 
mois. 

La conséquence évidente de ce gel est 
l’appauvrissement général des agent·es 
publiques, toutes catégories confondues, 
titulaires et contractuel·les ensemble. En 
effet, les salaires de ces dernier·ères sont 
généralement calés sur le point d’indice. 
Autre conséquence évidente : la perte 
d’attractivité de la Fonction Publique. 
Non seulement certains concours restent 
infructueux, mais des fonctionnaires 
quittent la Fonction Publique.

Ce qui saute moins aux yeux, c’est 
l’écrasement des grilles : différentes 
mesures remontent le bas de grilles, 
afin de rehausser les catégories C et B 
au niveau du SMIC, mais sans toucher 
au point d’indice, ni aux sommets 
de grilles. Par exemple, comme les 
échelons 1 à 7 du C1 et 1 à 3 du C2 sont 
en-dessous du SMIC, un décret fixe que 
l’indice minimal servi est 353 (=SMIC). 
Conséquence : un collègue en C1 reste 
9 ans au SMIC, et gagne 8 % au-dessus 
du SMIC au dernier échelon après 19 ans 
de carrière. Un autre décret a relevé les 
échelons de bas de grille en catégorie 
B1 et B2 pour les remonter un peu au-
dessus du SMIC. Un ASI (niveau BTS 
ou DUT) commence sa carrière à 4 % 

Professeur·e agrégé
Classe Normale Evolution en fonction du SMIC

Ech. INM Brut (€,) Ancienneté x SMIC 
(01/21)

x SMIC 
(01/22)

x SMIC 
(05/22)

x SMIC 
(07/22)

x SMIC 
(08/22

11ème 830 4 026 26 ans 2,50 2,43 2,36 2,45 2,36

7ème 659 3 196 11,5 ans 1,99 1,93 1,88 1,94 1,87

1er 450 2 183 - 1,36 1,32 1,28 1,33 1,28

Maître·sse de conférence
Classe Normale Evolution en fonction du SMIC

Ech. INM Brut (€,) Ancienneté x SMIC 
(01/21)

x SMIC 
(01/22)

x SMIC 
(05/22)

x SMIC 
(07/22)

x SMIC 
(08/22

9ème 830 4 026 21 ans 6 mois 2,50 2,43 2,36 2,45 2,40

5ème 693 3 361 9 ans 6 mois 2,09 2,03 1,97 2,04 2,00

1er 474 2 299 - 1,43 1,39 1,35 1,40 1,37

11
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au-dessus du SMIC, un IGE (niveau Bac 
+3) à 11 % au-dessus du SMIC, un IGR 
(niveau bac+8) à 31 % au-dessus du 
SMIC… Les grilles de catégories A ont été 
également quelque peu relevées (PPCR 
ou LPR), mais sans réellement toucher 
au sommet de grilles (sauf parfois l’ajout 
d’échelon exceptionnel contingenté). La 
conséquence est donc un déroulement 
de carrière de plus en plus réduit pour 
tous les corps. Les tableaux ci-contre 
montrent également l’évolution récente 
des grilles (certains échelons ont été 
sélectionnés) en fonction du SMIC : on 
observe la SMICardisation des grilles de 
catégorie C et B et que la revalorisation 
de 3,5 % de juillet 2022 ne fait que 
ramener au niveau du SMIC de janvier 
2022 : elle couvre en réalité moins de 6 
mois d’inflation...

Évolution des 
prix INSEE 

(hors tabac)

Évolution du 
point d’indice

Depuis
01/2000 +42,13 % +14,23 %

Depuis
07/2010 +19,83 % +4,75 %

Comparaison de l’indice des prix et du point 
d’indice (UFSE CGT - Décembre 2022)

Les milliards et les miettes

Pour l’employeur public, c’est 
doublement gagnant : d’une part, 
il fait des économies sur le dos des 
fonctionnaires (l’UFSE CGT chiffre à 12 
milliards d’euros le coût du rattrapage 
de 10 % du point d’indice), et sur le 
dos des agent·es pensionnés. Mais 
aussi, en redistribuant une petite partie 
de cet argent –qui nous est dû– sous 

forme de primes, il individualise nos 
rémunérations, met en concurrence 
les personnels et cherche à imposer 
des « contreparties » : temps de travail 
flexibilisé ou augmenté, charge de travail, 
détricotage des garanties statutaires, etc. 
Tout ceci casse évidemment les collectifs 
de travail et dégrade les conditions de 
travail.

L’individualisation

Le système des primes RIPEC et le 
RIFSEEP sont l’illustration de cette 
attaque statutaire : elles ne sont ni fixées 
par le grade détenu par l’agent·e, ni 
liées au point d’indice, ni revalorisées 
automatiquement avec la carrière, et 
écartent d’emblée certains (malades, 
contractuel·les, etc.) . Au contraire, elles 
sont pour l’essentiel basées sur la fonction 
exercée et le « mérite individuel » décidé 

Evolution du point d’indice et de l’inflation depuis le 1er février 1993
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par la hiérarchie. Avec un traitement 
indiciaire qui ressemble de plus en plus à 
un fixe (insuffisant) et une part variable 
de plus en plus importante, c’est bien le 
principe même de fonction publique de 
carrière qui est remis en cause.

Conclusions et revendications

La CGT FERC Sup défend les grilles et 
le point d’indice unique pour tous les 
fonctionnaires, comme composantes 
du statut. Elle revendique une 
augmentation de 20 % du point d’indice 
et l’indexation de celui-ci sur le coût 
de la vie. Elle revendique également 
l’abrogation du RIPEC et du RIFSEEP, et 
un niveau de prime de 25 % du salaire 
pour tous les agent·es, quel que soit leur 
corps, préambule à leur intégration pure 
et simple dans les grilles indiciaires.

La Fonction Publique 
de carrière : le statut, 
les grilles et le point 
d’indice

Rappelons	 que	 la	 France	 bénéficie	 d’une	
Fonction Publique de carrière. Le statut 
permet de concrétiser l’indépendance des 
fonctionnaires dans l’accomplissement de leurs 

missions, vis-à-vis des intérêts privés, politiques, 
religieux. Chaque fonctionnaire est propriétaire de 
son grade, tandis que son poste est à disposition 
de l’employeur public. Ainsi, le fonctionnaire 
peut changer de poste, de fonctions, tout en 
conservant son grade, sa rémunération et son 
déroulement de carrière.

Le traitement de base mensuel est un élément 
statutaire qui dépend du grade et de l’échelon du 
fonctionnaire. Il est calculé en fonction d’une grille 

indiciaire et par référence à la valeur du point 
d’indice, qui s’élève à 4,6860 € aujourd’hui. Ces 
grilles s’appliquent à tous les fonctionnaires 
d’un même corps et sont basées sur un point 
d’indice identique pour toutes et tous. Les 
grilles	 et	 le	 point	 d’indice	 unifient	 tous	 les	
fonctionnaires. 

Les gouvernements successifs n’ont eu de 
cesse de remettre en cause ces principes.
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Pistes du gouvernement sur la 
« construction de la rémunération » 
des agent·es publiques

Le ministère de la Fonction Publique a prévu d’entamer début 2023 une 
concertation sur la construction de la rémunération des fonctionnaires. 
Voici ce qu’envisage de faire le gouvernement concernant les grilles et les 
primes. Attention danger !
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Cette concertation fait suite à la 
conférence salariale de l’hiver 2021-22. 
Le rapport de restitution 1. des travaux de 
cette conférence salariale comporte des 
propositions dont on imagine qu’elles 
seront reprises : le rédacteur de cette 
restitution est depuis devenu directeur 
de cabinet de M. Guerini, ministre de la 
Fonction Publique.

Pour les primes :

Concernant l’indemnitaire, l’évolution 
préconisée dans ce rapport est de le 
spécialiser vers la rémunération des 
sujétions particulières au poste occupé, 
ainsi qu’à la manière de servir de 
l’agent. Dans ce cadre, le Complément 
Indemnitaire Annuel (CIA, partie du 
RIFSEEP), totalement variable à partir de 
zéro, prendrait une place beaucoup plus 
importante. C’est donc une accélération 
de l’individualisation des primes qui est 
visée.

La part actuelle d’indemnitaire, qui de fait 
est représentative d’un complément de 
rémunération lié à la qualification et au 
poste occupé, intègrerait formellement 
la part fixe de la rémunération. Dans ce 
cadre, la part fixe de la rémunération 
serait répartie en une part liée à la grille 
indiciaire, rémunérant la qualification, 
et une part modulable. On ne comprend 
pas bien si cette part modulable serait 
intégralement indiciaire, ouvrant dans 
ce cas droit à retraite, ou partiellement 
indemnitaire.

Pour l’indiciaire et les grilles : 

Ce qui est certain, c’est qu’est envisagé le 
maintien d’une grille indiciaire avec soit 
un système d’échelons automatiques, 
soit une progression régulière en 
pourcentage des rémunérations, 
éventuellement sans plafond 
indiciaire maximum (tant de pour cent 
d’augmentation tous les trois ans par 
exemple). Et pour accompagner cette 
progression automatique, on ajouterait 
une possibilité de modulation du gain 
de rémunération par échelon : un même 
changement d’échelon pourrait faire 
gagner à deux agent·es un nombre de 
points d’indice différent. Par exemple : 
10 points d’indice pour l’un, et 15 ou 20 

pour l’autre. À partir d’une même grille, 
deux fonctionnaires au même échelon 
pourraient donc avoir une différence de 
rémunération indiciaire significative. 

C’est la traduction concrète d’une 
volonté de passer d’une fonction 
publique de carrière à une fonction 
publique d’emploi (voir article page 11). 
Ce serait donc le type d’emplois occupés 
successivement dans une carrière qui 
construirait une rémunération beaucoup 
plus individualisée entre agent·es, le gain 
au moment du passage d’échelon étant 
plus ou moins accentué suivant l’emploi 
occupé et « l’engagement » de l’agent·e. 

Cette modulation individuelle de la part 
« fixe » compterait aussi pour le calcul 
de la retraite, ce qui percute le débat sur 
l’intégration des primes dans le calcul de 
la retraite des fonctionnaires.

Vers la contractualisation des 
fonctionnaires ?

Ce type de proposition est de façon 
frappante assez proche d’un bon 
protocole de gestion des contractuel·les, 
y compris tel qu’il a parfois été négocié 
avec la CGT (protocole Albanel à la 
Culture), ou tel qu’il peut être proposé 
par la CGT dans tel ou tel ministère. 
Mais les contractuel·les relèvent 
naturellement d’une fonction publique 
d’emploi, quand ils occupent des emplois 
permanents.

Les cadres de la FP ou le 
pourrissement par la tête

Cette construction est aussi beaucoup 
plus proche qu’on ne le croit de la récente 
reconstruction de la rémunération des 
cadres supérieurs, suite à la fusion de 
tous les corps administratifs dans celui 
des administrateur·trices de l’État. Ces 
agent·es passeront dorénavant leur 
carrière entière à être détachés sur 
des emplois, souvent liés à des statuts 
d’emploi dotés d’une grille indiciaire 
propre. Si ces grilles particulières liées 
aux emplois occupés ont un indice 
supérieur à la grille des administrateurs, 
ils conserveront cet avantage. On est 
passé pour eux totalement à une logique 
de fonction publique d’emploi, et plus de 

carrière.

La rémunération des cadres supérieurs 
est prévue montante jusqu’à la 
mi-carrière, puis très légèrement 
ascendante en deuxième partie de 
carrière, avec une progression indiciaire 
faible mais constante. Au passage, c’est 
cohérent avec un calcul de la retraite sur 
les 25 meilleures années et non plus sur 
l’indice des 6 derniers mois, et donc avec 
la fin du Code des pensions, le régime 
spécial des fonctionnaires d’État.

Le poisson pourrissant souvent par 
la tête, il est très possible que la 
concertation sur la reconstruction de 
la rémunération des agents publics 
reprenne exactement cette même 
logique mise en œuvre pour les cadres 
supérieurs, pour l’étendre d’abord à tous 
les cadres puis à l’ensemble des agent·es 
publics de toutes catégories.

Conclusion 

Ces pistes, si elles étaient mises en 
place, pourraient marquer un point 
de sortie de la fonction publique de 
carrière, voire de la sortie du Statut tout 
court pour la Fonction Publique. La CGT 
défend encore et toujours la Fonction 
publique de carrière, assise sur une 
grille indiciaire transversale à toute la 
Fonction Publique.

1. (https://www.vie-publique.
fr/sites/default/files/rapport/
pdf/284491.pdf)



15L’écho du Sup - Le journal de la CGT FERC Sup   n n°3 - Mars 2023

Le dossier

Un salaire pour tous et 
toutes les doctorant·es !

L’enjeu du salaire des doctorant·es ne se réduit pas à son montant mais touche également sa nature 
même : travail gratuit, rémunération à la tâche, salaire encadré par un contrat de travail ? Ces différentes 
options engagent des visions opposées du travail de recherche… et c’est à nous, syndicalistes, qu’il 
revient de défendre le salaire et son extension, contre le gouvernement !

Travail ≠ salaire

Les doctorant·es travaillent, mais tou·tes  
ne touchent pas de salaire en bonne et 
due forme. Aujourd’hui encore, 25 % des 
70 000 inscrit·es en thèse ne disposent 
d’aucun financement au début de 
celle-ci 1.. Ce pourcentage est en légère 
baisse… ce qui ne veut pas dire qu’il y 
a davantage de thèses financées. Cette 
évolution n’est due qu’à la chute de près 
de 10 % depuis 2014 des inscriptions 
en sciences humaines et sociales, 
où les thèses non financées sont 
particulièrement fréquentes : toutes 
disciplines confondues, on compte en 
vérité 1000 thèses financées de moins 
qu’en 2010.

Les doctorant·es qui ont bénéficié d’un 
contrat doctoral pour les trois premières 
années de leur thèse mettent, dans 
60 % des cas, plus de trois ans à la finir. 
Le recours à la vacation (quand ce n’est 
pas aux allocations chômage) est alors 
fréquent. Ce régime de la vacation est 

désormais généralisé dans nombre 
d’universités. Il s’agit d’une forme de 
rémunération à la tâche (pas d’arrêt-
maladie possible ni de prime d’activité…), 
inférieure au SMIC, dont le paiement est 
mensualisé selon la loi mais intervient 
souvent en réalité plusieurs mois après le 
service, et qui rend souvent les vacataires 
corvéables à merci : beaucoup doivent 
par exemple corriger d’autres copies que 
celles de leurs cours… sans rémunération 
supplémentaire ! Le recours généralisé 
aux vacations est une attaque majeure 
contre le statut de la fonction publique : 
les cours sont massivement dispensés 
par des précaires payés à la tâche, sans 
protection d’un contrat de travail, plutôt 
que de recruter des fonctionnaires 
titulaires de leur salaire.

Les doctorant·es des agent·es 
contractuel·les

Regardons maintenant du côté du contrat 
doctoral, qui fait des doctorant·es des 
agent·es contractuel·les de la fonction 

publique – au contraire de certaines 
bourses ou allocations. Ces contrats ne 
sont pas établis sur la base d’un indice, ce 
qui exclut par exemple les doctorant·es 
du bénéfice de l’indemnité de résidence. 
Leur durée de trois ans est remise en 
cause par le détournement des comités 
de suivi individuels pour licencier des 
doctorant·es jugé·es trop peu productifs 
au début de leur thèse.

La rémunération des doctorant·es 
au contrat financé par le ministère 
de l’Enseignement supérieur et de la 
recherche a été revalorisée par paliers 
depuis la rentrée 2021 : à chaque rentrée, 
une doctorant·es nouvellement inscrit·e 
gagnait une grosse centaine d’euros de 
plus que ses collègues inscrit·es depuis 
un an, et un·e doctorant·e recruté·e 
en 2020 gagnait 200 € de moins que 
ses collègues recruté·es en 2022. Cette 
situation a pris fin ce mois de janvier : 
toutes les rémunérations sont portées 
à 2044 € bruts… pour les 35 % de 
doctorant·es qui ont un contrat MESRI. 
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Mais au ministère de la Culture par 
exemple, la rémunération a été fixée 
par un arrêté de 2013 jamais actualisé, 
la rendant inférieure de 381 € à celle du 
MESRI.

Certain·es obtiennent ensuite un 
contrat d’ATER (attaché·e temporaire 
d’enseignement et de recherche) 
ou de demi-ATER (demi-service 
d’enseignement : 96h de travaux 
dirigés, pour une rémunération un peu 
supérieure aux 2/3 de celle d’un ATER 
plein). Ces contrats ont l’inconvénient 
de mobiliser beaucoup de temps pour 
l’enseignement au détriment de la 
thèse. Ils reposent sur un mécanisme 
de sélection chronophage pour les 
doctorant·es et aux critères flous et 
changeants d’un établissement à l’autre.

Enfin, environ 10 % des thèses sont 
réalisées dans le cadre d’une Cifre 
(Conventions industrielles de formation 
par la recherche). Ce dispositif en 
plein essor permet à une entreprise 
d’embaucher un·e doctorant·e en 
bénéficiant d’une aide financière de 
l’État. Pour ces doctorant·es, il faut 
jongler entre l’avancée de ses recherches 
et les exigences de l’entreprise qui sont 
parfois contradictoires avec cet objectif.

Conclusion

Voilà pour le constat : il reste encore du 
chemin à parcourir pour étendre le droit 
au salaire à tou·tes les doctorant·es. Plus 
que la lutte pour des augmentations 
pour les doctorant·es déjà en contrat 
(déjà prévues par le ministère, qui 
vise 2 300 € bruts en 2026), c’est bien 
la bataille contre le travail gratuit ou 
payé à la tâche qui doit être notre 
priorité, ainsi que l’harmonisation par 
le haut de ce salaire d’un ministère à 
l’autre. On a bien là deux logiques qui 
s’opposent : le gouvernement qui veut 
restreindre la rémunération aux tâches 
immédiatement utiles (thèse rentable 
de 3 ans, enseignement), contre la 
logique syndicale qui défend un salaire 
attaché à la personne qui ne soumet 
pas le ou la doctorant·e aux aléas de 
son employeur… et laisse le temps 
nécessaire aux recherches vraiment 
originales et novatrices.

Il ne faut pas oublier que le doctorat 
est par nature temporaire. Importe 
aussi la suite… et de ce point de vue là, 
l’avenir est de plus en plus bouché par 
la réduction des postes, les chaires de 
professeur junior, ou encore la casse de 
l’assurance-chômage. Il y a sur ce sujet 
matière à appliquer à notre secteur la 
revendication confédérale d’un nouveau 
statut du travail salarié, qui permettrait 
via une Sécurité sociale professionnelle 
de conserver son salaire après la fin de 
son contrat, jusqu’à l’obtention d’un 
poste stable.

1. Voir les chiffres de 2020 (les 
plus récents disponibles) dans le 
rapport L’état de l’Enseignement 
supérieur, de la Recherche et de 
l’Innovation en France n° 15
https://www.enseignementsup-
recherche.gouv.fr/
fr/l-etat-de-l-enseignement-
superieur-de-la-recherche-et-de-
l-innovation-en-france-84954

https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/l-etat-de-l-enseignement-superieur-de-la-recherche-et-de-l-innovation-en-france-84954
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/l-etat-de-l-enseignement-superieur-de-la-recherche-et-de-l-innovation-en-france-84954
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/l-etat-de-l-enseignement-superieur-de-la-recherche-et-de-l-innovation-en-france-84954
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/l-etat-de-l-enseignement-superieur-de-la-recherche-et-de-l-innovation-en-france-84954
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/l-etat-de-l-enseignement-superieur-de-la-recherche-et-de-l-innovation-en-france-84954
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Pour défendre le salaire socialisé… 
il faut l’étendre !

Attention, un salaire peut en cacher un autre ! Le salaire net ne 
représente qu’environ 60 % du salaire total des contractuel·les, et 
moins de la moitié de celui des fonctionnaires. Le reste, c’est le 
salaire socialisé, versé sous forme de cotisations : un formidable 
ajout au salaire de base conquis de haute lutte par les luttes 
syndicales. Visite guidée, pour en finir avec l’idée que le salaire 
socialisé serait un « prélèvement » sur notre salaire…

La conquête du salaire

On réduit souvent le salaire aux chiffres 
en bas à droite de notre fiche de paie : 
le salaire net, ce qui atterrit dans notre 
poche à la fin du mois. La conquête de ce 
salaire, son encadrement par un contrat 
de travail et des conventions collectives 
dans le privé, par un statut et une 
qualification attachée à la personne dans 
le public, sont des réalisations syndicales 
majeures. Mais elles ne sont qu’une 
étape du lent mouvement d’extension du 
droit au salaire mené par le mouvement 
ouvrier tout au long du XXe siècle. En 
plus d’avoir sécurisé le traitement des 

fonctionnaires en l’attachant à leur 
grade, la CGT a réussi à étendre ce 
salaire à des catégories de citoyen·nes 
qui étaient jusque-là condamnées à la 
charité ou à des logiques d’assurance : 
les retraité·es, accidenté·es du travail, 
chômeur·euses, patient·es, parents (via 
les allocations familiales) et soignant·es, 
qui touchent tou·tes désormais des 
prestations versées par la Sécurité 
sociale et financées par la cotisation.

C’est en 1945-1946 que ce salaire socialisé 
prend sa forme actuelle, largement 
grâce à l’action des militant·es de la CGT. 
Du public au privé, la logique du salaire 

socialisé est très proche : à l’exclusion 
de la retraite des fonctionnaires, nous 
sommes affilié·es aux même caisses 
de Sécurité Sociale que les salarié·es 
du privé (caisses d’assurance maladie, 
d’assurance chômage et d’allocations 
familiales).

Les régimes complémentaires

Une institution comme la Sécu, gérée 
aux 3/4 par des salarié·es élu·es jusqu’en 
1967, avec entre les mains un budget 
supérieur à celui de l’État, n’a pu que 
susciter l’opposition du patronat et 
des gouvernements. Éclatement en 
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branches, gel des taux de cotisation, 
remplacement de certaines cotisations 
par de l’impôt (CSG) : les attaques 
sont innombrables. Dans la fonction 
publique, elles expliquent par exemple 
la présence sur nos fiches de paie de 
régimes complémentaires, comme 
la RAFP (retraite additionnelle de la 
fonction publique : le fonds de pension, 
qui fonctionne par capitalisation, des 
fonctionnaires), l’Ircantec (régime par 
points des contractuel·les), ou encore les 
complémentaires santé.

Ces régimes complémentaires 
s’opposent au régime général, qui 
concerne les salarié·es du privé et les 
non-titulaires du public… ainsi qu’à celui 
des fonctionnaires, qui n’ont pas de caisse 
de retraite. Depuis la fin du XIXe siècle, 
c’est en effet l’État qui continue de payer 
ses agent·es après leur carrière – une 
innovation qui inspirera explicitement 
le régime général qui verse une pension 
fondée sur la continuation du salaire 
sans référence aux cotisations passées, 

marquant le caractère salarial de la 
pension. La retraite des fonctionnaires 
est la preuve qu’on peut verser des 
pensions sans cotisation préalable – la 
retenue sur pension civile n’est qu’un jeu 
d’écriture, il n’y a pas de caisse de retraite 
des fonctionnaires d’État. C’est pourquoi 
elle a été si attaquée, par exemple par 
la réforme de 2003 qui l’indexe sur les 
prix plutôt que sur l’indice des 6 derniers 
mois (depuis 1948, elle évoluait ainsi 
avec le salaire afférant à son indice en fin 
de carrière).

Repartir à l’offensive

Comment sortir du cycle de défaites, 
qui depuis 40 ans érode peu à peu cette 
belle conquête syndicale qu’est le salaire 
socialisé ? D’abord en en mesurant toute 
la portée subversive : nous avons une 
Sécurité Sociale encore saine et vaillante 
malgré les coups de butoir des contre-
réformes successives. Une sécurité 
Sociale qui verse un salaire à des millions 
de personnes qui sont pourtant hors de 

tout emploi capitaliste et n’enrichissent 
aucun·e actionnaire (les retraité·es, 
chômeur·euses, soignant·es, parents 
bénéficiaires des allocations familiales).

À nous de renouer avec l’ambition 
initiale de la Sécu : la gestion par les 
travailleur·ses elles et eux-mêmes de 
tout un pan de l’économie… qui ne 
demande qu’à être généralisée. On 
peut ainsi imaginer étendre le principe 
de la Sécu à d’autres branches : 
l’alimentation, l’énergie, la culture… 
voire l’Enseignement supérieur, pour 
lui assurer un financement stable par 
la cotisation sociale et une gestion 
par nous-même plutôt que par une 
bureaucratie managériale toujours 
plus nuisible pour ses agent·es et 
pour la qualité de la recherche et de 
l’enseignement. Le salaire socialisé, au 
fond, ce n’est rien d’autre que la mise en 
acte de cette vieille maxime syndicaliste : 
« c’est nous qui travaillons, c’est nous qui 
produisons, c’est nous qui décidons » !
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À propos des retraites des 
fonctionnaires d’État

Il y a environ 2 millions de retraité·es de la 
Fonction Publique civile de l’État (chiffres 
2021), dont 300.000 bénéficiaires de 
droits « dérivés » (pension de réversion 
par exemple).

Notons tout d’abord une particularité de 
la Fonction Publique de l’État (FPE) et de 
ses fonctionnaires : il n’y a pas de caisse 
de retraite dans la Fonction publique 
d’État. Le montant de la pension d’un 
fonctionnaire est, d’emblée, dès sa 
titularisation, inscrit au grand livre de 
la dette publique de l’État (Code des 
pensions civiles et militaires de l’État).

Sans rentrer dans les détails, les agent·es 
retraités de la Fonction publique de l’État 
(FPE) peuvent dépendre de plusieurs 
régimes selon leur recrutement : les 
fonctionnaires d’État relèvent du Code 
des pensions civiles et militaires ; les 
agent·es recrutés sur contrats de droit 
public (contractuel·les, vacataires…) 
dépendent du régime général des 
retraites (régime par répartition) et de 

la caisse de régime complémentaire 
(régime à points) : l’IRCANTEC. Par 
ailleurs, de nombreux retraité·es de 
la FPE sont « multi pensionnés » et 
cumulent différents droits à pension et 
retraites.

De tous temps, et ce depuis sa création, 
patronat et gouvernements de tous 
bords n’ont eu de cesse de remettre 
en cause les fondements de solidarité 
intergénérationnelle de la Sécurité 
Sociale et de ses différentes branches, 
dont la maladie,  la famille, la retraite : 
« chacun cotise selon ses moyens, 
chacun reçoit selon ses besoins », tel est 
l’adage de la solidarité ouvrière, dont 
les fonds appartenaient aux salarié·es, 
et échappaient à toute  possibilité de 
spéculation financière : « la Sécu, elle 
est à nous ! » disaient à juste titre les 
millions de grévistes rassemblés pour le 
retrait du plan Juppé en décembre 1995.

Aujourd’hui, les actifs qui font valoir leur 
droit à la retraite subissent les différentes 

En cet hiver 2023, le gouvernement Macron tente de faire passer une nouvelle réforme 
régressive des retraites : allongement de cotisation, retard d’âge de départ, etc. 
Revenons sur le système de retraites des fonctionnaires d’État, sur les contre-réformes 
précédentes et sur le niveau actuel des pensions.

Sources : 

https://www.caissedesdepots.fr/
blog/article/les-pensionnes-de-la-

fonction-publique-en-2021

Journal Fonction Publique n° 
298-299 de janvier 2021 (https://

www.ufsecgt.fr/IMG/pdf/
fp298_299_web.pdf)

Fonction publique n° 287 de 
Février 2020 (https://www.

ufsecgt.fr/IMG/pdf/fp287_web.
pdf).

https://www.caissedesdepots.fr/blog/article/les-pensionnes-de-la-fonction-publique-en-2021
https://www.caissedesdepots.fr/blog/article/les-pensionnes-de-la-fonction-publique-en-2021
https://www.caissedesdepots.fr/blog/article/les-pensionnes-de-la-fonction-publique-en-2021
https://www.ufsecgt.fr/IMG/pdf/fp298_299_web.pdf
https://www.ufsecgt.fr/IMG/pdf/fp298_299_web.pdf
https://www.ufsecgt.fr/IMG/pdf/fp298_299_web.pdf
https://www.ufsecgt.fr/IMG/pdf/fp287_web.pdf
https://www.ufsecgt.fr/IMG/pdf/fp287_web.pdf
https://www.ufsecgt.fr/IMG/pdf/fp287_web.pdf
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mesures régressives et 
les  contre-réformes des 
retraites (1991, 1993, 2003, 
2008, 2010 et 2013) qui 
conduisent à des diminutions 
importantes du montant des 
pensions, et la perte estimée 
de pouvoir d’achat est de plus 
de 20% en 20 ans.

Si on remonte 30 ans en 
arrière, citons même de 
manière succincte

• 1991 : première mesure 
de fiscalisation de la 
Sécu avec l’impôt CSG de 

Ensemble FPH FPT FPE civils Ensemble des 
pensions civiles FPE militaires

Nombre total de 
pensions 3 990 235 654 387 835 168 1 954 098 3 443 653 546 582

en % 100 % 16,4 % 20,9 % 49,0 % 86,3 % 13,7 %

Droits directs 3 331 425 594 252 710 641 1 630 988 2 935 881 395 544

Pensions vieillesse 3 065 822 540 914 627 394 1 531 839 2 700 147 365 675

Pensions invalidité 265 603 53 338 83 247 99 149 235 734 29 869

Droits dérivés 658 810 60 135 124 527 323 110 507 772 151 038

Pensions vieillesse 561 218 34 392 65 116 313 667 413 175 148 043

Pension invalidité 97 592 25 743 59 411 9 443 94 597 2 995

Rocard (transfert du financement de 
la Sécurité Sociale des cotisations 
assises sur les salaires, vers l’impôt). 
Au taux de 1% en 1991, il atteint 
aujourd’hui (2022) 9,20 % pour les 
actifs et (suite à l’augmentation de 
2022) 3,8%, 6,6%, ou 8,30 % pour 
les retraités selon le montant de leur 
revenu fiscal.

• 1993 : contre-réforme Balladur, 
réforme majeure de baisse 
drastique du taux de remplacement 
pour les retraités du régime 
général ; en passant du calcul sur 

Nombre de retraité·es selon les versants de la Fonction publique

les 10 meilleures années au calcul 
sur les 25 meilleures années, et en 
allongeant à 40 annuités la durée 
de cotisation, la facture a été salée 
pour les retraitables !

• 1995 : face à la grève puissante 
et massive de décembre 95 pour 
le retrait du plan Juppé, et plus 
de 2 millions de salarié·es dans la 
rue, les fonctionnaires ont obtenu, 
entre autres,  le maintien du calcul 
du montant de la pension sur les 6 
derniers mois du salaire indiciaire : ce 
qui reste encore acquis aujourd’hui !

Les différentes mesures Fillon de 2003 
(augmentation de la durée de cotisation, 
décote, indexation des retraites sur 
l’évolution des prix…), mesures de 
2008 contre les régimes spéciaux, pour 
n’en citer que quelques-unes, donnent 
l’étendue de l’entreprise patronale et 
gouvernementale contre les salarié·es et 
retraité·es. Jusqu’à la mise en échec de 
la retraite à points voulue par Macron 
et qui,  là encore, s’est heurtée à une 
réaction d’ampleur de nos collègues de 
la RATP entrainant avec eux la majorité 
des salarié·es.



Les retraité·es de la Fonction 
publique de l’État ne sont ni des 
nantis ni des privilégiés.

Comme pour les actif·ves avec  le blocage 
du point d’indice, les retraité·es ont été et 
sont confrontés au blocage des pensions. 
De plus, ils et elles sont les premiers à 
faire les frais des mesures de restrictions 
en matière de santé (médecins, 
hôpitaux), de déremboursement des 
soins, de dépendance (aides à domicile, 
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Indice des prix 
INSEE hors 

tabac
SMIC

Salaire 
mensuel de 

base
Pensions brutes

Pensions 
nettes (avec 

CSG à 8,3% et 
Casa)

+ 12,93% +20,05% +23,37%

de base +10,99% +8,60%

ARRCO +10,75% +8,37%

AGIRC +8,60% +6,26%

Évolution du 1er janvier 2008 au 31 décembre 2019 (source FP n° 298-299)

Epahd…). Depuis fort, trop, longtemps, 
les gouvernements considèrent les 
retraité·es comme des vaches à lait et 

cela a encore été aggravé depuis l’arrivée 
de Macron au pouvoir. Illustrons cela par 
quelques chiffres :

Du 1er janvier 2008 au 31 décembre 
2021 (2 ans après le tableau), l’inflation 
a pris 16% et les pensions seulement 
12,5 % du fait des gels, sous-indexations 
et décalages de revalorisation. Mais 
si on considère la pension nette (9,5% 
augmentation), c’est une perte encore 
plus importante : 6% du pouvoir 
d’achat (due à la hausse de la CSG et à 
l’instauration de la CASA (contribution 
additionnelle de solidarité pour 
l’autonomie)) et c’est aggravé avec 
la hausse de l’inflation depuis 2021. 
les pertes de pouvoir d’achat sont 
importantes depuis 2014 (années de gel 
des pensions), mais elles ont explosé 
depuis 2017 (arrivée de Macron au 
pouvoir). Par exemple, un fonctionnaire 
retraité dont la pension est supérieure à 
2000€ a perdu 6,3 % (l’ équivalent de 2,7 
mois de pension !).

Parmi les causes des baisses, les 
revalorisations liées à l’inflation et non 
aux salaires. 

En effet, depuis le 1er janvier 2004, la 
revalorisation de la pension de base 
est liée à l’inflation, alors que jusqu’à la 
réforme Seguin de 1987, elles étaient 
revalorisées de l’évolution du salaire 
moyen qui cumule inflation et croissance. 
La pension de retraite étant un salaire, à 
la fois différé dans le temps et socialisé 
entre générations et catégories, elle doit 
donc évoluer comme les salaires. Pour 
les fonctionnaires, la réforme de 2003 
a fait passer l’évolution de la pension 
calée sur le point d’indice à l’ inflation, 
mettant ainsi fin à la péréquation (prise 
en compte de l’augmentation du point 
d’indice et des requalifications de 
grilles indiciaires). La revalorisation des 
pensions sur l’inflation est donc une 
rupture, qui entraine un décrochage 
du pouvoir d’achat des retraité·es par 
rapport aux actif·ves.

Des revalorisations gagnées grâce à la 
mobilisation des retraité·es : mais qui ne 
font pas le compte !

Du fait de ces pertes massives, l’UCR 
(Union confédérale des retraités) 
revendique 300€ pour tous et 100€ 
sur les pensions. Et les retraité·es se 
sont mobilisés. C’est dans ce contexte 
que le gouvernement a été contraint 
de « lâcher » 4% d’augmentation des 
pensions au 1er juillet 2022. Mais ces 4 
% sont loin de compenser ni l’inflation 
2022, ni les pertes antérieures ! La seule 
conclusion que l’on puisse en tirer c’est 
que les mobilisations des retraité·es 
ont été efficaces et qu’il s’agira de 
poursuivre en ce sens. Et bien entendu 
en convergence avec les revendications 
des actif·ves et futurs retraité·es. Nos 
revendications de retraités en matière 
de pouvoir d’achat :

Pas de pension inférieure au SMIC !  
Revalorisation annuelle des pensions !
Retour à l’indexation des pensions sur 
les salaires !  Retour à la péréquation !
Suppression de la CSG  et de la CASA

Le dossier
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C’est un important moment démocratique. 
Il permet de renouveler la direction 
confédérale, mais aussi et surtout de 
faire le point sur la mise en œuvre des 
orientations pour les trois prochaines 
années. Le Congrès confédéral est avant 
tout celui de l’ensemble des syndicats CGT 
du territoire national.

Cette année, les débats auront lieu autour 
de 3 thèmes  principaux : 
Pour un syndicalisme de rupture et de 
transformation sociale dans un monde du 
travail en perpétuelle évolution / Pour la 
reconquête de nos forces organisées et 
de notre audience électorale / Pour une 
élévation et un élargissement du rapport 
de force. 

L’Union CGT FERC Sup sera bien entendu 
présente à ce rendez-vous important, avec 
une délégation composée de 7 membres : 

• Jean-Marc Nicolas – Université de Lille
• Priscilla Meyer – Université de Nantes
• Solveig Langen – Sorbonne Université
• Samira Saïdoune – Université de Grenoble
• Frédérique Bey – Université de Lorraine
• Cedric Bottero – Université d’Aix-Marseille
• Olivier Bottzeck – Université de Toulon

Chacun·e des délégué·es se verra attribuer 
une liste de syndicats de l’Union et sera le 
ou la porteur·se des débats, contributions, 
décisions des syndiqué·e·s et syndicats, dont 
ils et elles détiendront les voix.

Souhaitons un bon congrès à nos 
délégué·es et à l’ensemble de la CGT !

Pour toutes informations sur le 53ème 
congrès de la CGT : 

https://53congres.cgt.fr/

En route vers le 53ème 
congrès de la CGT

Du 27 au 31 mars 2023 à Clermont-Ferrand, se tient le 53e Congrès 
de la CGT. Le Congrès est un moment essentiel de la vie de notre 
organisation, il permet de répondre aux obligations statutaires mais 
aussi de tracer des perspectives pour définir notre stratégie et notre 
démarche syndicale pour les trois années à venir.

8 Mars grève feministe
Grandes Gagnantes : Le retour

Le 8 mars, ce n’est ni la fête des mères, ni la fête des femmes, c’est la 
journée internationale de lutte pour les droits des femmes.

Nous appelons à la grève féministe en 
solidarité avec nos sœurs du monde 
entier, notamment iraniennes, afghanes 
et kurdes qui subissent une remise en 
cause de leurs droits fondamentaux et qui 
payent parfois de leur vie leur résistance 
acharnée à l’oppression. Nous soutenons 

nos sœurs ukrainiennes confrontées à une 
guerre cruelle et meurtrière dont un grand 
nombre vit en exil ou ont à affronter la peur 
des bombardements et les exactions des 
soldats russes. Nous soutenons nos sœurs 
féministes russes qui manifestent contre ces 
menées militaristes au prix souvent de leur 
liberté.

Nous appelons à la grève féministe pour 
gagner l’égalité au travail et dans nos 
vies, pour garantir notre indépendance 
économique.

En France, le gouvernement s’attaque de 
nouveau et frontalement aux femmes avec 
une réforme des retraites qui va les percuter 
de plein fouet. Au cœur de la lutte contre 
cette réforme, le 8 mars est l’occasion 
de mettre sur le devant de la scène la 
situation et les revendications des femmes 

et d’amplifier la mobilisation.Le 8 mars 
2020 fut la dernière manifestation avant 
l’enterrement de la réforme des retraites 
à points ! Faisons du 8 mars 2023 celui 
du retrait de cette nouvelle réforme de 
régression sociale majeure. Ensemble, 
nous gagnerons !

https://www.grevefeministe.fr/

https://www.egalite-professionnelle.cgt.
fr/8-mars/

En bref

https://53congres.cgt.fr/
https://www.grevefeministe.fr/
https://www.egalite-professionnelle.cgt.fr/8-mars/
https://www.egalite-professionnelle.cgt.fr/8-mars/


Rencontre avec 

Cédric Hugrée et Tristan Poullaouec
Auteurs de «L’Université qui vient - Un nouveau régime de sélection scolaire»

Sortir de l’idéologie du « tri », 
pour aller vers une université de 
l’émancipation sociale !
L’université qui vient…
Tristan Pouallouec et Cédric Hugrée, sociologues, s’attaquent, dans leur ouvrage 
universitaire paru récemment, à la dérive d’une université gangrenée par la sélection, 
l’employabilité, mais abîmée aussi par le manque de moyens humains et financiers. 
Leur ouvrage, très documenté, est un excellent support pour débattre collectivement de 
l’avenir des universités.
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© Ouest-France 

Pourquoi ce titre ?

L’université qui vient, c’est celle qui est 
dégradée : moins d’argent public, plus 
de concurrence entre les étudiants, et 
des savoirs moins bien transmis. Notre 
titre est contre-intuitif en quelque 
sorte, afin de susciter le débat, comme 
des lanceurs d’alerte. « En face », dans 
le camp néo-libéral, il y a un vrai projet 
cohérent : d’avantage de sélection, 

des frais d’inscription plus élevés, des 
universités clairement hiérarchisées 
et des formations soumises à une 
professionnalisation étroitement 
définie. A gauche, il n’y a pas encore de 
projet ambitieux et crédible qui fasse 
consensus.
L’important pour nous, c’est aussi le 
sous-titre (« Un nouveau régime de 
sélection scolaire ») : jamais la France 
et son système scolaire n’ont autant 

diplômé et pourtant jamais les savoirs 
n’ont été aussi inégalement transmis. 
Et au fond, Parcoursup est une très 
mauvaise réponse à ce paradoxe. En 
légitimant le droit de sélectionner à 
l’entrée dans tout le service public de 
l’enseignement supérieur, la loi ORE 
érige les ratés du système éducatif en 
principe de fonctionnement. Avec ou 
sans mention, décerner le bac, c’est 
normalement considérer que les savoirs 



L’Entretien

acquis sont suffisants pour débuter 
des études supérieures, quelle que 
soit la filière. Sélectionner à l’entrée 
de toutes les formations, c’est au 
contraire révéler que ces savoirs ne 
suffisent pas, à moins d’accepter une 
remise à niveau qui est jusqu’à preuve 
du contraire très insuffisante et très 
inefficace. Face à la détérioration des 
conditions d’enseignement et d’étude, 
la suppression de Parcoursup est un 
objectif insuffisant. Le droit d’accès à 
l’université doit être défendu, mais il 
faut aussi lever les obstacles au droit à la 
réussite des études pour toutes et tous. 
À commencer par les étudiants issus des 
classes populaires, dont plus de la moitié 
sont inscrits à l’université.

Des convergences ont été voulues 
et construites entre l’Université et 
celui de la professionnalisation, 
entre les filières universitaires 
et le champ économique : qu’en 
pensez-vous ?

Dans les années 70, de nouveaux 

diplômes professionnels voient le jour 
(sciences, gestion,…). Peu à peu, certains 
deviennent hégémoniques : juste avant 
le LMD, en 2002, le nombre de DESS 
dépasse celui des DEA. Par la suite, la 
logique des compétences se diffuse un 
peu partout : la question devient moins 
le diplôme professionnalisant, que 
l’employabilité elle-même. Les filières 
« fondamentales » (lettres, maths…) 
et généralistes sont l’objet alors de 
discours dévalorisants, et la logique 
des disciplines est chamboulée : c’est 
la professionnalité des formations qui 
prime désormais sur les savoirs eux-
mêmes (la technologie prend le pas sur 
les sciences, etc.). Nous avons pourtant 
besoin d’une université plus forte pour 
faire face aux enjeux de demain. Mais 
entre 2002 et 2012, le nombre de postes 
ouverts au recrutement externe dans la 
fonction publique est divisé par trois : 
ce sont autant de débouchés en moins 
pour les titulaires d’une licence, de plus 
en plus incités à aller jusqu’à un master 
pour accéder aux emplois qualifiés de la 
fonction Publique.
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D’où vous vient, en tant que 
chercheurs, votre envie de 
travailler sur ce sujet ?

Au printemps 2018, alors qu’était 
adoptée la loi ORE et en pleine 
mobilisation contre Parcoursup, nous 
publiions avec Yaël Brinbaum un article 
dans une revue de l’Insee étudiant les 
conditions de la réussite en licence. Au 
moment où la ministre de l’enseignement 
supérieur prétendait qu’il y avait « 60 % 
d’échec en licence », nous montrions en 
nous appuyons sur les données de son 
service statistique, qu’en réalité, c’est 
l’inverse : parmi les bacheliers entrés en 
licence (hors Médecine et Pharmacie) 
au début des années 2000, 61 % ont 
obtenu une licence, éventuellement 
après réorientation ou redoublement, 
voire un retour à l’université. Cela étant, 
il est impossible de tordre le bâton dans 
l’autre sens et d’ignorer l’ampleur des 
difficultés d’apprentissage à l’université. 
Elles se sont accrues ces dernières 
années. Parmi les bacheliers entrés en 
licence en 2014, 28 % ont terminé leurs 
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L’université qui vient
Un nouveau régime

de sélection scolaire
Par Cédric Hugrée et Tristan Poullaouec

Éditions Raisons d’Agir, 2022, 184 pages

9791097084172

https://www.raisonsdagir-editions.org/catalogue/
luniversite-qui-vient/

études sans aucun nouveau diplôme et 
seuls 9 % sont parvenus à se réorienter 
avec succès vers un diplôme de niveau 
bac + 2 (un BTS, pour l’essentiel), alors 
que la plupart espéraient au moins 
un bac + 3. Notre livre fait ainsi le pari 
du « statactivisme », qui consiste à 
se réapproprier les données de la 
statistique publique au double service 
de la vérité et de la démocratisation 
scolaire. Si les étudiants issus des 
milieux ouvriers et employés sont les 
principales victimes de ces « ruptures 
universitaires », le parcours scolaire 
et donc les apprentissages antérieurs 
sont en fait centraux dans la réussite à 
l’université : qu’ils soient enfants des 
classes populaires ou issus de milieux 
aisés, les étudiants ayant obtenu un 
bac général avec une mention ont les 
meilleures chances d’obtenir la licence, 
9 fois sur 10. Mais parmi les bacheliers 
professionnels ou technologiques, les 
étudiants de milieux aisés atteignent 
deux fois plus souvent ce diplôme que 
ceux des classes populaires. En fait, le 
« droit à l’erreur » récemment vantée 
par la Ministre est très dépendant des 
ressources sociales et économiques 
qui permettent de prendre son temps 
et de se réorienter positivement après 
une première tentative manquée à 
l’université.

Votre ouvrage est d’abord celui 
d’enseignants-chercheurs, mais 
en quoi est-il aussi « engagé » ? 
Un ou deux exemples de vos 
pistes pour ce qui concerne 
l’École, avant l’université ?

Nous portons le projet du Groupe de 
Recherches sur la Démocratisation 
Scolaire (GRDS), qui se donne comme 
horizon, à terme, un lycée commun 
avec fusion des voies générale et 
technologique et une transformation 
de l’enseignement professionnel en 
enseignement postbac. Dans l’immédiat, 
il faut bien sûr s’opposer à la réforme 
de la voie professionnelle, qui allège 
encore considérablement les volumes 
horaires en français, mathématiques, 
etc. A moyen terme, il nous paraît 
difficile de concilier la défense de la 
« diversification des voies d’accès au 
bac », l’objectif de scolarité obligatoire 

à 18 ans, le principe du libre choix de 
la filière pour les bacheliers et le droit 
à la réussite de tous les étudiants. Mais 
on voit bien que c’est tout le système 
éducatif qui est concerné : sans une 
réduction massive des inégalités 
d’apprentissage notamment à l’école 
primaire, il est inenvisageable d’aller 
progressivement vers ce bac de culture 
commune, littéraire, scientifique et 
technologique pour tous. Mais, réduire 
les inégalités précoces d’apprentissage, 
n’est-ce pas la condition sine qua non 
de toute transformation progressiste de 
l’école, même sans aller jusqu’à un lycée 
commun ? 

Et après le BAC ?

Pour nous, il faut donner plus de 
moyens à l’université pour viser une 
augmentation du temps d’études. Pour 
l’instant, l’université ne coûte pas cher à 
l’État : une licence, c’est 3 700 euros par 
an et par étudiant, versus 13 400 euros 
pour la classe préparatoire, 12 400 pour 
un an STS et 9 700 en IUT. 
Nous ne pouvons pas souscrire à cette 
idée que l’université permettrait pour 
un étudiant de concilier études et petits 
boulots. Il faut aussi une allocation 
d’études universelle pour que les 
étudiants soient pleinement à leur 
mission, celle de comprendre et de se 
former intellectuellement. 
Autre proposition, garantir aux 
universités le monopole historique 
de la collation des grades et des 
diplômes comme la licence, le master 
et le doctorat. Cessons de fournir aux 
institutions privées les moyens de nous 
concurrencer ! 
Il faut garantir enfin à ces diplômes une 
vraie reconnaissance dans la grille des 
traitements de la fonction publique. A 
l’État, dans le privé, d’inciter fortement à 
la négociation entre partenaires sociaux, 
branche par branche, autour des règles 
de qualification et de rémunération.

Comment finance-t-on tout cela ?

D’abord par la suppression d’une 
niche fiscale dévoyée, le Crédit Impôt 
Recherche (CIR). Ce sont 7 milliards 
d’euros qui ne créent pas vraiment 
d’emplois scientifiques.

Autre enveloppe, celle des PIA : 7,5 
milliards sont attribués aux universités 
d’excellence, donc à des publics 
étudiants très sélectionnés. Pourquoi 
ne pas financer à la même hauteur les 
universités qui font le plus d’efforts en 
faveur de la démocratisation des études 
supérieures ?
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La tribune libre

Évaluations et primes 
individualisées dans l’ESR : 
chronique annoncée d’une mise 
sous tension

L’évaluation n’est pas nouvelle dans l’enseignement supérieur et la recherche (ESR), 
mais elle se renforce fortement depuis une quinzaine d’années. Tout et tout le monde 
est l’objet d’évaluations. La réforme du système indemnitaire, avec le RIPEC* pour les 
enseignant·es-chercheur·ses et le RIFSEEP* pour les personnels BIATSS, s’inscrit dans 
ce mouvement de fond et vient se rajouter aux évaluations pré-existantes. Il n’aura pas 
fallu longtemps pour en constater les premiers effets pervers…

Lise GASTALDI
Enseignante-Chercheuse

Photo : © Union CGT FERC Sup
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La tribune libre

L’omniprésence des évaluations 
dans l’ESR ou quand le contrôle 
prend le pas sur la confiance 

La montée en puissance des évaluations 
participe d’un projet néo-libéral de 
management qui se diffuse aussi bien 
dans le secteur privé que dans le 
secteur public. L’ESR, non seulement 
n’y échappe pas, mais se trouve être un 
terrain d’expérimentation de choix... 

L’évaluation procède d’une croyance 
quant au fait que le travail sera (plus) 
performant mis en tension par un 
système de fixation d’objectifs (orientant 
les efforts) et ensuite de contrôle des 
résultats (et de leur conformité aux 
engagements initiaux). La mise sous 
tension est réputée plus puissante 
lorsqu’elle est corrélée à un système 
d’incitations récompenses/sanctions. 
Ce serait seulement ainsi que les 
individus, auxquels on n’accorde que 
peu de confiance pour réaliser leur 
travail correctement de leur propre chef, 
s’impliquent dans le sens des buts de 
leur organisation. Taylor et ses principes 
de gestion du début du 20ème siècle ne 
sont pas si loin… 

Dans l’ESR, aujourd’hui tout est objet 
d’évaluations : individus, équipes, 
laboratoires, projets de recherche, 
productions scientifiques, formations, 
écoles doctorales, établissements. 
Avec la création de l’AERES* (devenue 
HCERES*) et de l’ANR*, le renforcement 
de l’évaluation s’est d’abord porté sur les 
entités collectives, et désormais celui-ci 
concerne les personnels.

La relative atonie des collègues 
face à ce raz-de-marée des 
évaluations, et pourtant…

Sans savoir si cela procède d’une 
stratégie délibérée ou s’il s’agit d’une 
résultante d’un enchaînement de 
réformes, force est de constater que peu 
de résistances construites et efficaces 
s’expriment aujourd’hui, à l’heure de 
la mise en œuvre du nouveau régime 
indemnitaire (RIPEC et RIFSEEP), en 
dehors de l’expression des syndicats 
dont la CGT.

Il faut dire que nous avons été habitués 
depuis plus de 15 ans à être évalués 
sans cesse, que ce soit pour tenter 
d’obtenir les moyens de travailler 
(avec le financement sur projets) ou le 
droit d’exister (l’HCERES décidant des 
habilitations des formations et pouvant 
mettre en restructuration les labos). 
Nous nous sommes résignés, faut-il 
croire, à l’idée que même après avoir 
été recrutés après un parcours exigeant, 
il nous fallait encore prouver que les 
travaux de recherche que l’on souhaite 
engager méritent de l’être, pour en 
obtenir le financement. Et, quand, en 
contrepartie, les dotations structurelles 
ont fondu comme les glaciers avec le 
réchauffement climatique, on est vite 
imprégné de ce sentiment diffus de 
fatalité : « on n’a pas vraiment le choix » 
que de participer à cette compétition. 

Rajoutons à cela les périodes de gel du 
point d’indice qui ont conduit à un recul 
du traitement en euros constants du fait 
de la hausse du coût de la vie, à même 
stade d’avancement dans la carrière. 
Les ingrédients sont réunis pour que les 
arguments d’opposition aux systèmes de 
primes individualisées introduites par 
les réformes récentes, peinent à prendre 
auprès des collègues, dont certains 
pâtissent de niveaux de rémunération 
indécents…

Et voici déjà venu le temps des 
tensions et des désillusions…

Au gré des conversations avec les 
collègues, les premiers signes des 
tensions engendrées par ces systèmes 
de primes individualisées sont bien 
perceptibles. Ce sont par ici, du côté du 
RIPEC 3, des évaluations peu favorables 
qui ne sont pas du tout accompagnées 
(pas de justification écrite des notes, 
pas de proposition d’échange ensuite), 
et qui sont très mal reçues par des 
collègues chez qui cela produit une 
réaction de désengagement, loin de 
l’effet de (re)mobilisation peut-être 
espérée par les évaluateurs. «Qu’en 
résulte-t-il ? De l’incompréhension au 
sein de l’équipe administrative, sur les 
répartitions inégalitaires des primes, 
alors qu’aucun critère n’a été formalisé 
et qu’il n’existe pas de fiche de poste 

homogène d’une personne à une autre. 
Pour couronner le tout, l’évaluation est 
faite par un enseignant-chercheur dont 
le niveau hiérarchique est celui du N+2, 
et  qui n’est pas en contact direct avec 
les personnels qu’il doit pourtant classer 
sur une échelle 1er… dernier. Autant dire 
que l’évaluateur n’a pas ici les moyens 
d’apprécier de manière équitable le 
travail et plus encore les difficultés du 
travail réel et leur variabilité selon les 
postes.

Ces tensions sont inévitables alors que 
ces systèmes de prime sont mises en 
place dans la précipitation, sans réflexion 
concertée sur les référentiels et les 
critères, sans intégration de la question 
clé de la perception de justice du point 
de vue des évalués, sans formation 
des évaluateurs à un exercice pourtant 
extrêmement complexe et aux effets 
souvent contre-productifs…

*AERES : Agence d’Évaluation de 
la Recherche et de l’Enseignement 
Supérieur
*ANR : Agence Nationale de la 
Recherche
*HCERES : Haut Conseil de 
l’Évaluation de la Recherche et de 
l’Enseignement Supérieur
*RIPEC : Régime Indemnitaire 
des Personnels Enseignants et 
Chercheurs
*RIFSEEP : Régime Indemnitaire 
tenant compte des Fonctions, 
des Sujétions, de l’Expertise et de 
l’Engagement Professionnel
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C’est à lire

Éric Vuillard a le don de trouver l’angle 
pour écrire une histoire dans l’Histoire 
et tirer sur les horreurs commises par 
la bourgeoisie afin de maintenir sa 
domination sur la société et son taux 
de profit. Ni fictions, ni documentaires, 
ses récits arrivent à captiver et à glacer 
en même temps. Dans L’ordre du jour 
(2017), il nous racontait comment la 
haute bourgeoisie allemande a décidé 
dans les années 1930 de jouer la carte 
nazie. 

Il récidive dans Une sortie honorable, 
mais cette fois il s’intéresse à la guerre 
d’Indochine… En introduction, il nous 
rapporte une visite d’inspection d’une 
plantation d’hévéa dont on tire le 
caoutchouc en 1928… on y découvre le 
contenu des bienfaits de la colonisation 
par la France. Cela suffirait à remplir 
de honte –s’il en était capable– le 
Ministre de l’Intérieur et des Outre-
mers Darmanin, quand il sort : « C’est 
la République française qui a aboli 
l’esclavage (…) on demande donc (aux 
territoires ultramarins) d’aimer la 
République ». 

Le livre nous raconte comment la classe 
politique de la IVème République a très 
largement appuyé la guerre d’Indochine 
à la sortie de la 2ème Guerre mondiale. 
Et pourquoi ? Prosaïquement pour 
défendre les intérêts de quelques 
fleurons capitalistes français. Extrait : 

« Ce n’est donc pas pour un simple 
poste avancé, perdu dans la jungle que 
l’armée se bat, ni pour quelques colons 
français égarés, et l’on devrait, par souci 
de précision, rebaptiser la bataille de 
Cao Bang, à propos de laquelle s’écharpe 
le parlement : bataille pour la société 
anonyme des mines d’étain de Cao 
Bang. »

Vuillard nous peint une galerie de 
portraits bien sentis : Herriot, l’ogre-
député de Lyon, les abominables frères 
Dulles qui ont donné leur nom à un 
aéroport de Washington, le général 
Henri Navarre, commandant en chef 
des forces françaises en Indochine, 
chargé par le gouvernement de trouver 
une sortie honorable à la guerre et qui 
invente la stratégie de la cuvette à Ðiện 
Biên Phủ, et une brochette de gros 
industriels français… 

La vraie sortie honorable, c’est celle de 
la Banque d’Indochine qui a profité de 
la défaite française : « le dividende était 
multiplié par trois. Il était rigoureusement 
proportionnel au nombre de morts ». 

De quoi réfléchir, face à tous les va-t-en 
guerre qui nous expliquent pourquoi il 
faut augmenter de 40 % les crédits de 
guerre. Défendre la démocratie ? Mon 
œil. 

À BAS LA GUERRE, À BAS L’EXPLOITATION !

Une sortie honorable
Par Éric Vuillard

Éditions Actes Sud, 2022, 200 pages

978-2-330-15966-5

https://www.actes-sud.fr/catalogue/litterature/
une-sortie-honorable

La guerre d’Indochine, ça profite !
Le Viêt Nam a subi l’une des plus longues et sanglantes guerres de 
décolonisation. Éric Vuillard apporte un éclairage singulier sur le 
rôle de la bourgeoisie et de la classe politique françaises pendant 
la guerre d’Indochine.

https://www.actes-sud.fr/catalogue/litterature/une-sortie-honorable
https://www.actes-sud.fr/catalogue/litterature/une-sortie-honorable
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